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Monsieur le President,

.D'ordre du Gouvernement revolutionnaire de Cuba, j'ai l'honneur de porter a

la com1aissance de Votre ExcelleIlce la grave situation - qui presente un danger

111S.nifeste pourlapaix et la securi.te internationales - causee par les menacef?,

mesures vexatoires, manoeuvres, actes de represailles et actes d'agression reiteres

dont mon pays fait l'ob.iet de la part du Gouvernement des Etats-Unis d'Amer:l.que.

Cette situation a commence a se manifester objectivement des l'instant meme

oil. le Gouvernement revolutionnaire de Cuba, l1.sant des pouvoirs qui decoulent de la

p~..~ine souverainete, a adopte des mesures visant a sauvcgarder lea ressources

nationales et a elever le niveau de vie, de sante et d'instructiou du peuple cubaiL

Bien avant la promulgation de la Loi de reforme agraire, condition indispensable

du futur developpement economique, politique, social et culturel de la nation et

garantie effective de ltexercice des libertes fondamentales, on a assiste au

dechatnement, en vue de creer un climat favorable aux plans interventionnistes

conqus des le renversement de la dictature de Batista et aujourd 'hui en plej.ne

execution, d'une campagne organisee et de plus en plus active visant a jeter le

doute sur le caractere nationalists, antifeodal et democratique de la Revolution

cUbaine, et a donner une idee fa\~sse de la genese, de l'orientation et des

objectifs de cette derniere.

Conformement a notre politique dtamitie et de cooperation avec toutas les

nations et tous les peuples du monde, nous avons exprime en vain le desir du Gouver

nement et dn peuple cubains de coexister dans la paix et l'harmonie avec le Gouver

nement et le peuple des Etats-Unis d'Amerique et de renforcer les relations

diplomatiques et economiques qu'ils entretiennent avec eux, sur la base de
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l'egalite et du respect mutuel et dans l'interet reciproque des deux pays. Ce a

quoi s'est refuse, se refuse et se refusera toujours le Gouvernement que je

represente, c'est de traiter avec tout Etat qui s au lieu de se conformer aux reglee

du droit international, adopte des positions de force.

La protection offerte par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a ees

criminels de guerre (~ubains notoires, les facili tes dont beIleficient des elements

contre-revolutionnaires pour conspirer et preparer des plans d'invasion, les

frequentes violations de l'espace aerien national par des avions venant du

territoire des Etats-Unis et pilotes parfois par des aviateurs americains,qui

s'accompagnent de pertes de vies humaines et d'importants dommages materiels, les

declarations attentatoires a notre droit d'autodetermination qui ont ete faites

a plusieurs reprises par des personnalites eminentes des trois pouvoirs de la

nation americaine, y compris le President de la Republique lui-meme, la conduite

injurieuse de la Sous-Commission interie'~e du Senat, qui offense la dignite de

l'howme et porte atteinte a notre souvercinete, les menaces continuelles

d'asphyxie economique qui se sont deja transformees en realite - les entreprises

petrolieres refusant de raffiner le petrole brut appartenant a l'Etat cubain, bien

qu'elles y soient obligees par la Loi de 1938 sur les mineraux combustibles, et le

President des Etats-Unis s'etant vu conferer des pouvoirs exceptionnels, dont il

a deja fait usage, qui l'autorisent a reduire le contingent d'importation de sucre

cubain - ainsi que la recente reunion du Canseil national de securite ou les

destinees de Cuba ont ete debattues comme s'il s'agissait d'une factorerie ou d'un

peuple inferieur, tous ces faits sont, de toute evidence, les eiements constitutifE

d'une politique d'intervention dans nos affaires interieures et d'agression econo

mique, qui enfreignent les dispositions essentielles des traites et accords inter

nationaux et les principes fondamentaw:: de la Charte des Nations Unies.

Les faits enumeres ci-dessu~qui seront decrits plu~ en detail en temps

opportun, creent une situation qui compromet serieusement la paix internationale

et aggrave les tensions causees par l'echec de la Conference au Sommet. C'est

pourquoi le ~ouvernement revolu"Lionnaire de Cuba, sanG p~ejudice de son droit de

legitime defense, sollicite de Votre Excellence la convocation immediate du Consei!

de securite, afin que cet organe puisse examiner ladite situation et, apres avoir

entendu les conclusions du soussigne, dument accredite a cet effet, adopter les

~esures qu'il est1mera appropriees.
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En presentant cette question, le Gouvernement revol~tionnaire de Cuba se

reclame du paragraphe 4 de llArticle 52 et de l'Article 103 de la Charte des

Nations Unies qUi, sans nffecter la validite des accords et oreanismes regionaux,

posent comma regle que les obligations decoulant de la Charte prevalent sur ces

derniers.
Le Gouvernement l'evolutionnaire de Cuba invoque, El. l'sppu1 de sa demallde"

les Articles 24 et 34, le parsBraphc 1 de llArticle 35 et llArticle 36 de la

Charta" ainsi que l'article 3 du Reglement du Conseil de securite.
Je ~3isis cette occasion pour renouveler El. Votre Excellence lea assurances

de me tres baute consideration.

Le ~anistre des relations exterieures,

RaUl ROA
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